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DELIBERATION n2017-77

Le conseil d’administration s’est réuni le 13 novembre 2017 en séance plénière, sur convocation du président de
l’université, adressée le lundi 30octobre2017.

Vu le Code de l’éducation,
Vu les statuts de l’université,

Point de l’ordre du jour:

4.3. Désignation de référents.

Exposé de la décision

Il est proposé au conseil d’administration de désigner deux référents
- un référent « intégrité scientifique)) dans le cadre de la charte de déontologie des métiers de la recherche (qui
s’inscrit elle-même dans le cadre des recommandations internationales, du rapport Corvol et de l’office français de
l’intégrité scientifique);
- un référent « racisme et antisémitisme » dans le cadre du plan ministériel de « Grande mobilisation de l’école pour
les valeurs de la république » et du plan interministériel « la République contre le racisme et l’antisémitisme ».

Proposition de décision soumise au conseil

- Désignation de M. Thierry Moreau, professeur des universités de biochimie et de biologie moléculaire, en qualité de
référent « intégrité scientifique » (décharge de 4shtd au total);

- Désignation de M. Sylvain Crépon, maitre de conférences de science politique, en qualité de référent « racisme et
antisémitisme

Après en avoir délibéré, le conseil d’administration approuve la présente décision, comme suit

Nombre de membres constituant le conseil 37
Quorum 19

Nombre de membres participant à la délibération 28
Abstentions O

Votes exprimés 28
Pour: 28
Contre O

Pièces jointes
- Charte de déontologie des métiers de la recherche ; projet de lettre de mission; courrier de la DGESIP sur les
référents « racisme et antisémitisme » ; projet de lettre de missïon.

FaitàTours,le Zo NOV. 2017
Le Président,

Philippe
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Tours, le X novembre 2017 

 

 

 

 

Monsieur le Président 

 

à 

 

Monsieur Thierry Moreau  

 

 

 

 

 

Objet  : Lettre de mission « Référent intégrité scientifique » 

 

 

 

 

Monsieur le Professeur, 

 

Le rapport remis en juin 2016 à M. le Secrétaire d’État à l’Enseignement Supérieur et à la 

Recherche et intitulé « Bilan et propositions de mise en œuvre de la charte nationale 

d’intégrité scientifique » s’attache au cadre et au contexte général de l’intégrité 

scientifique en mettant en relief le fait que l’intégrité scientifique est constituée des 

valeurs et des règles qui régissent et irriguent l’activité de recherche. L’une des 

préconisations de ce rapport invite à « établir pour chaque établissement la liste des 

personnes ressources au sujet de l’intégrité scientifique ». 

 

Compte-tenu de votre investissement dans ce domaine auprès du Vice-Président chargé de 

la Recherche dans notre établissement, je vous confirme votre nomination en tant que 

chargé de mission « référent à l’intégrité scientifique ». 

 

À ce titre, vous aurez pour mission :  

- D’assister le Vice-Président chargé de la Recherche pour le traitement des 

allégations de manquement à l’intégrité scientifique interne à l’Université de Tours 

- De sensibiliser, informer et échanger avec les directeurs de laboratoires de 



l’université de Tours sur les différents types de fraudes et de méconduites 

scientifiques (fabrication, falsification des résultats et plagiat, pratiques 

questionnables de recherche, conflits d’intérêt…)  

- De prendre part aux procédures d’instruction de la section disciplinaire relatives à 

des allégations de manquement à l’intégrité scientifique 

- De représenter l’université de Tours sur la question de l’intégrité scientifique, 

notamment auprès du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, au 

sein du réseau mis en place par la Conférence des Présidents d’Université ainsi que 

devant l’Office français de l'intégrité scientifique (OFIS). 

 

De manière plus générale vous pourrez être consulté dès lors qu’une question relative à 

l’intégrité scientifique est susceptible de se poser. 

 

Je vous remercie de votre implication et de votre collaboration, 

 

                        

                                                                                       Le Président de l’Université 

                                                                                          Philippe Vendrix 

 

 

 

 

 
 
 
 







 
 

 
 

Tours, le 3 novembre 2017 
 
 

 
 

 Monsieur le Président 
 

 à 

 
 Monsieur Sylvain Crépon 

 
 
 

Objet : Lettre de mission « Référent racisme et antisémitisme » 
 

 

Monsieur, 
 

Dans le but de transmettre et de promouvoir les valeurs républicaines par nos activités 
d’enseignement et de recherche, l’Université de Tours désigne un référent « racisme et 
antisémitisme ». 
Compte-tenu de votre implication et de votre fort investissement dans ce domaine, je vous 
confirme votre nomination en tant que chargé de mission « référent racisme et 

antisémitisme ». 
 
A ce titre, vous aurez pour mission, en lien avec notre chargée de mission Handicap, 
Parité, Egalité et diversité : 
  

! De proposer des actions de sensibilisation et de lutte contre le racisme et 
l’antisémitisme 

 
- De représenter l’Université de Tours sur la question de la lutte contre le racisme, 

notamment auprès du Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche  
 
De manière plus générale vous pourrez être consulté dès lors qu’une question relative au 

racisme est susceptible de se poser. 
 
Je vous remercie de votre implication et de votre collaboration, 
 
 

                        
                                                                                       Le Président de l’Université 
                                                                                          Philippe Vendrix 


